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la loi au 31 Désetabre 1913 an? 1*8
et îiotaae»Bt l'article % aodlfié *t complété

la loi d» 33 Juillet 192f |

1s dêor«t âii 10 Ma» 19M portât règl«aeat
A*adEii&i«trfi.tion publique ,JQUT 1* exécution é« laâit» loi et
s;> oiîileîaact l«s articles 1g et $1 §

l'article 95 éte 1̂  loi dfa as fcars iô ? §

La OoBKslMioit d«s o nu cent a Historiques antenclua |
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La fagade et la toiture de l'immeuble situé
en bordure de la place de la Halle aux Grains à Auvillar
(Tarn-et-Garonne) - parcelle n° 511 du plan cadastral -
appartenant à ;,ï. Etienne Debart à ^aivillar sont inscrites
sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques,

Art. 2

3

Le présent arrêté sera notifié au Brefet du
département, pour les archives de la préfecture, au Meire
de la commune d fAuvillar et au propriétaire qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son
exécution.
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